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3econd feuillet 
double. 

[ 

désir d'ériger à ses 1':rai~, r Lsque s st périln, en vue de 
réalisations ultérieures, en lieu ot place de l'immeuble 
prodésigné, un COMPL'&XE IMMOBILIER, qui sera régi par 
l'article 577bis du Code civil rèlatif à la division hori 
zontale de la propriété et à l'indivision forcée et per 
manente. 

Ce ccmpl exe immobllicr, qui sera dénomné 11RES ro;mcE 
MONTESQUIEU" et ·qui s'étendra donc sur 1 'nss1etto dé 
l'immeuble _prédécrit, d'uné superficie de deux cent trenta 
cinq Dètres carrés, comprondra t 

1°) !In ,,n1VsHàU .. ~ll soua.:AQl., comprenant notamment des 
locaux communs, des caves privatives, et six emplacements 
pour voitu~es, accessiblen de la rue Léon Frédéricq, par 
la cour de l'immeuble voisin, la R6sidenco Albert 1er, 
Qua.:S. Marcellis, numéros 31 et 32. 

2°) ~~Ji., comportant : un hall <l'entrée 
avec a,gagemertt, les cages d'escalier et d'asc~nseur, 
l'entrée du garage et siY. emplacements pour voitures. 

3 °) ,t\_u_ rit~!'li-~r étag_E!, un vaste bureau occupant tout 
ce niveau .. 

li O) N.m.U:_é:;t~e.§., comprenant chacun un appartement 
- 5°) Aµ gnziètne -<~ta~~, un pêtit appartement en re• 

trait avec une g·rande terrassé privative. 
Il est pr6cis~ que: 
a) Sous certaines réservez, la disposition int~rieura 

pourra varier d'un appartement~ l'autre ; en con~•quence, 
les plans· ci-anne.xés des appartements ne fü':1vi•ont être con 
sidérés que comme ceux des app~rtements-types ; au cas où 
des modific.at1on!l y seraient apportées, à la demande das 
futurs propriétaires, un plan rectif:té de l'appartement 
acquis par eu%, sera ~nnex, ·h leur acte d'acquisition. 

b) Comme dit cf.-uvant ,' la RESIDENCE MONTESQUIEU ser~ 
lrigie sous le r6gime da la division horizontale de la 
propriét6 ; par voie de consfquence, une quotitt d6term1" 
, i ' nee c -apres 

respondra et 
dans les parties communes à la R6sidence co-· 
sera mttachée à ton t~ prop1~1été pri vat1 ve : 

Efil°i.6.9RAJ'l-Œ, Ill 
coapar ant de première part, aar ... 

qu&, par lez prisentes, sont accord sur le programme de 
conatruction envisag6 pnr 
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, ccmparante de deu.:.:<J.~1m~ p::J~t. 
En outr(i t les parties aux p:résantes ont convG1,1a que 

Monsieur .· -- dev-iendrait propriétaire dans la 
RESIDENCE MONTESQUmu, des biens sutvant s : l'appartement 
du troisième étage ; l'appar.t~ment du dixième étage ; 
l'uppartement du onzième étage ; les emplacements pour 
voitures numéros quatre c-t cinq,, dans le ga.rage du rez 
de-chaussée, et les caves numéros quatre, cinq et six 
au SOUB-sol. 

ll résulte da ce qui précède: 
1°) Qu•~ l'e~clusion des dits appartements, aBvcs, 

em.placernent~ pour voituras, c1ui deviendront la propriété 
de Monsieur . _ .---------, tous Le s autres appartements, 
bureau, emplacements pour voitur~s et caves qui seront. 
érigés dans la HRSIDENCE MONTESC)UIEU sur le teI'rain de 
Monsieur · ; qui II par acte sous seing pri v~; en .. 
date du trente mars mil neuf cent sotxante--six, enregis•• 
tré àU sixième bureau de l'EnregistrMment- à Liège, lo 
prea::ier avril mil neuf cent soixante-six, volume 11 folio 
35 c~se 19, a re-noncé partiellement au droit d'accession 
nur ce terrain au profit dé 

sezont la propriété de 
·- __ ....,,, ..... ~ ... ~ -- 

, ou do ses ruturn acquéreurs. 
2°) 1~ue le terrain servant d'assise à la RESlDESCE 

H0N'f8BQUIEU rest~ra la propriété de Monsieur 
,?AJ~AGRA?Hg IV 

Dans le cadrê des accords intervenus, 
a fuit dresser 

par Monsieur l1Architecte. , de Li~ge, 
les plans de la RES IDEHCE MONTE$~UIEU o 

L'autorisati·::m de bâtir a été accordée par la Dépu.;. 
tnt1on Permanente du C.onsail Prov1nc1àl de Liège, le 
douze noveŒ.bro mil neuf cont soixante-cinq, réformant 
le refus du permis de bâtir opposé par le Collègo Eche 
vinal da Liège, le bois septembre mil neuf cent so l' ... 
xante-cinq, et accordant une d~rogation quant h la hau 
tcu~ du tBtiment ~ ériger eth la largeur de la par 
celle de terrain. 
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rroisième feuillet 
double. 

, , "t , , t i , c1epose, pour e re annexes aux presen es, cep es 
des plans suivants, c&rtifi~es conformes rar leu~ auteur 1 

I. Plnn du sous-sol ; 
II- Plan du rez-de•chaussée ; 
III. Plan du bureau occupant tout le premier étage ; 
IV. Plan de 11appart-r:,ment du deux Lèrae étage ; 
V. Plan de l'.appartement-typa ... étages trois à. neuf 

inclus4 
VI. Plan de 1,appartement du dixième étage; 
VIIo Plan de l'appartement du onzième étage; 
VIII. Plans des façades et de coupeo 

QESJ;RIPT,:tON D~ LA î®S,~ENCE 
Il résulte des plans c~~annexés et du règlement géné 

ral de copropriêté I dont il sera question ci-après, que 
la RESIDEHCE MONTESQUIEU comprendra i 

I ... m~ pO{J:§},:f,Q~ : 
~:.-'22:! .. E~t~!~:!-~~~!;!E~~ ... is!!~~-S~!: 
l'escalier et sa cage, l'ascenseur et sa cage, les 

d6gagements, le local de la chaufferie centrale, et le 
tank à mazout, lè local des compteurs électriques, le lo 
cal des compteurs~ oau et à gaz, et le local des pou 
belles - et l'aire de manoeuvre pour les voitures. 

U:_Q~2.R~tt!~~-Dt!~~t1~~!: 
les· onze cave s numérotées un à onze. 
Los six emplacements pour voitures • 
• Ii • A[ RF*-P,E...CRAUSjzT.Œ : 

~!-Q~~-D~tt!~~-29~iYE22: 
l'entrée de l'immeuble et son hall, l'escalier et Ba 

cage, l'ascenseur et sa cage, l'entrée des garagoG et 
l'airo de circulution. 

~!-Q~!-n~r~!~Q~Er!~~!!~2~ = 
s Ix emplacements pour voitures. 
JlI. AU fHEMIER ... t1:J:'!0_! : 
~!-Q2~-~t1~~2-~QID~Bilf2: 
l'escalier et sa c~ge, ia cage d'ascenseur, le palier• 

les acra et vide-poubelles. 
lL: .... ll~ê.-~~t!J.~ ~ .. .-ut!Y~t !.lm.2 : 
Un ênsemblè de bureaux occupant tout ce ni'leau et 

comportant: en façade un grand bureau et un secrétariat, 
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hall d'attente, vestiaire (~t utilités, lm bureau donnan.t 
sur un pat.Lo , une chambre studio donnant sur le pe,-t:to, 
cabinet cle toilêtte, e s ca LLer intérieur ve!'s l'a.ppartement 
du s~cond étage ; dég~gement, second hall d'attente, ves 
tiaire et utilités, un bureau donnant sur le patio et un 
g~and bureau dans le fond. 

IV~ A.1LP.ftm;J~~l~t.El!.Q!i~ : 
1:.Q~~MQ~t~!~~-s2mmm1~~: 
l'escalier et ga cage, la cage d•ascenseur, le palier, 

les aera. et vld-e-poubelles. 
g~_Q22.G~t!i~2-llt!~~t~I2~ s 
un appartement comportant : en façl-)de living avec 

coin à manger 1 cuisinet hall d'entrée, escalier inté 
rieur vers le premier dtage ; vestiaire, utilit&s, d~gagè 
ment avec armoire murale, $alla de baina, deux chnmbres à 
coucher dont une avec cabinet de toilette ; 'balcon. 1;t ar 
moire sur balcon~ 

~ }QX J~:î,A,GES 'DRO,;l~.~. ,Y.1!:UF' lrJf,JpS ,, ,étawu t2p~,D. 
~!-g~~-~~tt!2g~Q9IDm~D~!: 
l'escalier et sa cage, la cag~ d'ascens~ur, le palier 

les aeri et vide-poubelles. 

§:_g~~-Q~t~!~€.Et!~~t!Y~~: 
un appartement comp~rtant : en façade, living et cui- 

sine avec porte-fenêtre ; hall d'entrée, d0barras, vestiai 
re, utilités, dégagement, armoire murale, aalle de bains, 
deux chambres à coucher dont une s.ivec cabinet de toilettet 
balcon et armoire sur le balcon. 

v :r • Au n :tx·mtm: r!:X!19Ji:. = 
!:.~t!_U~tt!~!-2QIDillYUe!: 
l'escalier et sa cage, la cage d'aacenseur, le palier 

les aera et vide-poubelles. 

U~~g22~P.~tt!~~-Ut!2~t!Y~~: 
un appartement comportant : en façade living avec 

coin à manger ; hall d'entrée, débarras, vestiaire,, utili 
tés, cuisina, salle da bains, deux chambres à coucher dont 
une avec balcon et atmoire sur balcon. 

ll.Li..JHL .O.Ni m Mri :EIJ\ (}.fil. i 

~!-~~~-~t1!~2~~2~~B~~ i 
l 'escç1.lier et sa cage, le cabanon ot la 'machinerie 

de l'ascenseur, lo palier, les ~era et vide-poubelles, les 
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attaches des potùncl!!s e.mavibles poo.r les déménagements. 

:Q :_s!~.2-l!2L:t1!§ .. P.ti-Y@11.Y~~ t 

Un petit appar-t ement en retrait, non accessible par 
l'ascenseur, co,nportant: en façade une grande terrasse, 
un living, vestiaire, utilités ; une cuisin~9 une chambre 
à coucher avec salle de baf.ns , 

Y1-ll• AU NIVEAU DE LA TOITjJR~ 
des psrties communes tolJ.es que l!!ls condttits de fumée 

et les aéra .. 
rrnxm J;ON .D,E I,OCAUX-=.PIUXA:t ;Œ§ 

Pour autant qu11 ils appartiennent à un même proprié .. 
taire, la réunion d'un appartement.avec l'appartement do 
1 •étagê supé:i:•ieuxi ou de 1 'étage inférieur, peut être ef .. 
fectuée, de manière ù former un appartement du type duplex. 

Cas réunions ~e feront sur avis favorable de l'archi• 
tecte et du constructeur, pour autant que l'état des 
con5tructions le permette, et aux frais exclusifsdu pro 
priétaire intéressé. 

Le grand bureau occupant tout le niveau du premi~~ 
é tage pourrait également être di visé en deux ou plusieurs 
bureaux g 

PARAGF.APrll~ VI 
DIVIS ION 'DE LA RES ID FNCE 

. - 

Quatrième feuillet 
double. 

Qtr,QTJig~3 J\FFB~~J{TES A CHA~U{!! P.B,OPl.•q:w:en: PI~!V~fVE 
DANS I,.b. C0PR0PHlETE DU COMPIB~ 

En vue de la réalisa t:ton en propriétés privatives 
distinctes, des appartements, bureaUY. et gurag~s, consti 
tutifs. du c ompâexe , les parties comparantes aux présentes 
déclarent opérer la division de la Rl~SIDEHCE }'iONTESC~U!EU 
en parties privatives et en parties communes. 

Les parties priwltives consistent en : 
le~ onze caves du sous-sol ; 
les six emplacements pour voitures du sous-sol ; 
les six emplacements pour voitures du raz ... de-chaussée; 
le bureau du premier étage ; 
les appartem~nts cQnstitutifs des 6tages deux à onzeo 
Chaque propriété pr iva t tve comporte, en prupl"iété 

exclusive, les locau~ qui la constituent et, en copro 
priJté et indivision forcée et permanente, un certain nom- 
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bre de quotitfs dans les parties communes du complexao 
Les parties communes sont divioées en dix mille/ 

d:t.Y- m1111Gmes et se trouvent en état de copropriété et 
d'indivision forcée et permanente. 

Les quotités da ces p.:i..rties communes, afférentes à 
ctraqu~ propri~t6 privative, sont d6termin6es forfaitaire 

·mcnt par lEis comparants, comme suit : 
A chacun des emplacements pour voitures du sous .. sol, 

correspondront cent treize/dix m1111èm(:1s, soit au total 
siY. cent septànte-huit/d1x millièmes 678/10.000èmes 

A onacun des emplacements pour .vo1- 
tunes du rez-de--chaussée correspondront 
cent treize/diX millièmes, soit au total 
si:x cent septante-hui t/dtx m1111Ôœeé 678/10 .000?3mes · 

Au bureau du 'premier étage corres- 
pondront mille trois cent cinquant~ 
sept/dix millièmes 

11 chacun des appar t ement s des éta 
ges deux à dix inclus correspondront 
s Lx cent septo.nto-neuf /dix milllèmes, 
soit au total s;Lx mille sept cent 

1.357/10.oooèmes 

nonar1te/çUx millièmes 6.,790/10.oooèmes 
. A l'appartement du onzième étage, 
avec terrasse privative, carrgspondront 
quatre cent nonante-sept/dix millièmes t2Zi!Q~QQQ~~2~ 

'total t DIX MlLLE / DIX HILLigMŒs J.Q.QOO[l.0.00,Q~rrut§ 
' fü.füON,CIATION PAHXm!«LE AÇ DROIT D tAQQll:SfiIQN 

PAEAOOli-JfiiEi v,n 
Dans le but de rendre réalisable le prograrame de consu 

truction de la IŒG IDENCE MONTESQU:ŒU, conformément aux 
accords ci-dessus constat~s, les cornparants aux pr~sentes 
ant con.venu c~ qui suit a 

I. Monsieur _ comparant de première part, 
c;lscla.ro avoir plac,6 s on t er ra tn p:1.•édéstgné, avec le.s mi 
toyennet~s a~istant avani d6molition, sous le r~gime de 
l'indivinion rorc~e et permanente, en vue de l'affecter 
comme chose co~nuna h l'immeuble k 6dif1~r, dans des con 
ditions pr~vues au statut immobilier~ 

IIa En outrei Monsieur confirmant la renon- 
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ciatian tacite par lui faite lorsqu'il a autor1s4 
- --- L---- - ---•-1,,,,11 Ir.,(,, .1,"Ç,.JPV..L-l~V\....., ·- 

.:c 

à introduire a son nom une demande d'autorisatl::in de 'blitil•, 
d~clare avoir ren~ncé purem~nt et simplement, au droit 
d' noces cian lu:t appartenant, en vertu des articles 546, 
551, 552 ~t 553 du Code civil,_sur les con3tructions et 
ouvrages qui seront 6difi~s sur 1~ terrain lui apparte 
nant et c ons t i tuant la RES IDENCF. MONTESQUII~U mais en tant 
seulement q~e ce droit porte nur les caves num~ros un, 
doux, trois et sept h onze, les emplacements poui voitures 
numéros un t1 si,'( du i.;~u!J-sol, los emplacements pour _voitu 
r-e s numê.ros un à trois et s tx du 1•ez...cle-chaussée i le bureau 
du premier étage, les appartements des étages deux, quatre, 
cinq, si.x, sept, huit, neuf, ainsi que sur les parties 
·communes à l'ertsamble dœ l'immeuble, terrain non compris, 
qui y sont ratt~chées au~ termes du présent àcte de base. 

Morts1eur conf1rme r6server à son profit, 
le bénéfice du droit d'accession sur les ccns trucnâ ons et 
ouvrage~ qui seront ~difi~s sur le terrain, assise du 
complexe I mais en tant scul cmerrt que ce droit est relatif 
aux appartements des troisième, dixième et onziène étage:;, 
aux emplacements pour voitures numérog quatre et cinq du 
rcz ... de-chaussée, et aux caves numéros quatre, cinq et six 
qui deviendront sa propriété. 

En cons6qu~nce de la renonciation au droit d'acoes~ 
s ï.on immobilière ·qui, précède, la fü?21'DErnCE HOIJTi'.SQUIEU sera 
la propriété de 

ori ce qui concerne les caves num6ros un, 
deux, trois e~i; sept à onze, les six emplacements pour voi 
tures du soua-s oj , les cmpl.acemerrt a pour voatur es numéros 
un~ trois et six du rez-ds-chnuss~e, le bureau du pre 
mier ttage, les appartement!:': des {tages den.x et quatre à 
neuf, avec les quotités qui leur sont afférentes dans 
lés parties communes à l'ensemble du complexe, non compris 

Cinqui~me feuillet le terrain-; et la propri~t~ de Monsieur quant 
double. 

~ l'appartement du troisi~~a 6tage et les appartements 
des dlxi~~nie o t onz i ëmo étages, les empl.acement e pau·l'.• voi ... 
tures numéro quatir o et numér-o c Lnq du rsz...-,de ... chaus sé e , 
et les caves numéros quatre, cinq ét six, avec les parties 
communes à l'ensemble de l'immeuble qui y sent rattachées 
aux termes de J.'Dcte de base. 
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III. Monsieur déclare enfin, par les ~r•f:Jen- 
tes, avoir autorisé · - · · ! 

) qui a accepté, à exécuter à ses frais1 

r-isqu,3s et périls, et moyennant Les autorisations préa.la 
blas des instances compétentes, la démolition d(!S bâti 
ments existant sur le te:r1 .. a Ln pl•édésigné, de manièra à la 
rendre propre à la construction proj€tée1 La dite société 
déclare prendre seule à P~ntière décharge du propriétaire 
de l'immeuble prédécrit, tente responsabilité au sujet de 
cos travaux et de leurs suites éventuelles, tant à son 
égard qu'à l'égard de tous tiers et spécialement des voi 
sins. 

A ce suj~t, 11 est expressément stipulé que_ 
~t les fu. 

turs propriétaires de biens p:rivatit's dans la Rfü)IDENCE 
MONTESQUIEU, auront à régler à leurs frais, risques et 
périls, san8 aucunû intervention de Monsieur 
toutes c,:,ntestat;ions qui pourraient naitre avec quiconque 
du chef O\l à l'occanion des travaux de construction et 
devront r,pondr& seuls de toutes condamnations 6v~ntuelles, 
ce11Gs--ci fussent-elles m~ma prononcées contre Monsieur 

, én sa qualité dê propri8taire du fonds. 
Monsieur · -~--- pr ome t; ses bons offices à 

si hesoin 
est, sur le plan str.ict~ment administratif. 

PARA@J\ PJIB V XII ; 

se réserve le droit de percevoir le prix de cession 
de la mitoyenneté portant sur les murs pignons et de clô 
tures h ,difier ~ chival sur les limites s,parant le ter 
rain, partie commune, des ronds limitrophas, dans la masure 
où ces mitoyennetés n'appçi.rtenaient pas déjà aux immeublas 
démolis• 

Cette r,fserve a uniquement pour but de parnett·re 

d~ t oucnar , J. son profit exo l.us Lf , l'indernmité qui sera ·c1ue 
par les constructeurs sur Le s ter11alns voisins, qui v ou 
draient faira usage de ces mur-s , 

En conséquence, rr-- J.. 
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Sixième et der 
nier fe u Ll.Le t 
double. ~ 

1 aura J.e droit; a.~ procéder seul.o 
au mesurage, à l 'es.tima.tion et au transfert de ces mitoyenne 
tés, d1en toucher le prix at d'en délivrer •:1uittance bonne 
et valable o 

Si., pour un motif queJ.conq,uc, l 'int,~rvention des 
copropl.•iétaJ.rés des I)arties communes était .1ugée néces - 
saire ou simplement souhaitable, pour assurer la perfac 
tion de l'opération, ils devront prêter gratuitement tous 
concours d~o qu'ils en seraient requis• 

PARAGRAPHE IX 
Yt:l~I,E, D.E,S PARIIF:S P.BllAtIYëê.. Jü:J.;. CQft~ -.RW1J~2. 

GlilNfü\A LEfJ. 
La construction une foia ach€Voe, j_l sera procédé 

par les soins d~ 
à la vente des biens privatifs construits. 

Cependant, les amateurs qui se ;,présenteraient avant 
la construction ou au cours de celle-ci, auront, au moment 
où ils feront de Monsi<'!Ur · l' a cquf.sd ti::m des quo 
tités voulues dans le sol, à conclure avec: 

un contrat 
d'actœt, portant: 

a) sur le gros-oeuvre des porti6s communes et des 
parties privatives ; 

b) sur le pa r achèvemcrrt des diti.rn parties communee 
et p:rivatives. 

Ce contrat sera conclu pour un prix à convenir entre 
pHrties ; son objet se~a le ·gros-oeuvre commun et le ou les 
biens privatifs tels qu'ils. figureront aux plans ci-annexés, 
sous réserve de modifications éventuelles d'ordre inté 
rieur en ce qui concerne les biens privatifs ou relatives 
à 1' incorporation de plusieurs appar+ement s en un seul, 
et ce sous les conditions pré vues au 'Règlement général de 
copropriété o 

Pour tout acQuéreur de bien p~ivatif qui contracte~ 
ra en cours de construction, il sera aa, lors d~ la sl 
gnature da l'acte authentique d'acquisition, la contre 
valeur des travaux de gros-oeuvre ou d<" paro.ohÊJvement of 
fectu~s h ce momento 

Sous rést:!rve de modifications apportées et convenues 
entre constructsur et acqu~raurs, la construction devra 
être faite au minimum sur la base des o l.au sos et condi- 
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tiens du cahl.ar des charges établi pa1· Monsieur PAr-ch:t 
tecte , de Liège, et de la des~riptio11 
fa:tte par celui-ci des matériaux à mettre en oeuvre et des 
fournitures à faire ; en outreD pour tout ce qui n'est pas 
prévu au dit cahier des charges, 11 en est réfété d8une 
façon générale, au cahier des chargGo type de l'Associa 
tion des Architectes de Liàfe, éditions de mil nèur eent 
cin4uante-trois et mil neur cent cinquante-six. 

Un exemplaire de ee cahier des charges et de l'état 
descriptif' sera. ramis à chaque acquéreur de biens priva 
tifs à l'occasion de son acquisition,ce qu'il devra recon 
naître expressément da,ns lo dit acte. 

Etant donné le caractère indivisible da la constJ."uc 
tion. et le rait que l'e~écution intégrale des travatrJC in 
téresse la masse des propr1étai:t"e,s, aucun futur propl'ié_; : 
taire de bien privatif ne pourra, de sa seùle autoritô, 
résilier le contrat conplu entre lul- et - 

• • l , prenommee, a- 
quellè se reconnait responsable envers les autres p.roprié 
taires, de la défailléinc-e d'un de ses contractants. 

L'engagement à prendre par chacun des acqu-0reurs de 
biens privatifs à 1~égard du çonstructenr, 

. .- _ , comportera 1 

1) l'obligation de contribuer aux frais d'~difica 
tion de::1 parties communes de la construction, en propor-.. 
tion des droits de chacun dans ces partie~ communes ; 

2) l'obliention de construire les partie$ privatives 
à ses frais personnels. 

De son c8té, 
s'engage,dès à prés~nt, y obligeant 

solidairement et indivisiblement ses ayants droit et ayants 
cause I à conatn-uf.re et par-aohever , la Rgs IDENCE MONTEBQU!EtJ 
suivant les plans, cahier des charges ot devis descriptif 
susvantés et à achever les travawc nu pluo t-ard le trente 
juin mil neuf cent soixante-septo 

A l'expiration de ce délai, tous travaux seront on 
ti~'rement 'tE)rmin0s et 1' immeuble nettoyé de fond en comble" 

Toute?Dis, le délai d'achèvement sera prolongé 'du 
nombra de jours perdus pe.r suite de cas fortuits ou de 
force majeure, tels que la grève gér1érale ou partielle, 
le loct-out, la gu~rre, les troubl@s, les pluies pern1s- 
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tant~s, les _gelées. ou taus autres événements indépendants 
de la volonté du constructeur. Lè délai sera également pro 
longé proportionnellement ù l'importance des travall{ supplé 
mentaires qui auront été colllinandés au con~tructeure 

Les acquéreurs de biens privatifs seront, à. l'égard· 
du constructeur t des "Maîtres de l'ouvrage11• En cette qua 
lité, ils se trouveront dans la m~mc situation que tout 
maître de l'ouvrage faisant const1•uire sur son propre fonds• 

En cons~quenoe s 
a) les taxes de bâtisse éventuelles ~eront considérées 

comme des obligations communes et à. chargé de chacun das 
ma!tres de l'ouvrage, dans la proportion de ses droits dans 
les p~rties communes s 

b) leu maitres de l' ouvrage auront, vis à vis des 
tiers, la m~me responsabilité que tout mattre de l'ouvrage 
faisallt cons trudre sur son propre fonds ; mais, dans lèurs 
!"apports entre eu.,c, ils seront tenus de contribuer aux char- 

. ..... -· ·- . 

ges qui peuvont en résult0r, dans lamême proportion que 
celle de leurs dl'oits dans les parties communes; 

c) Il n'y a11ra aucune solidarité entre les co-cons 
tructeurs vis à via du constructeur, pour les obligations 
découlant de ieur contrat d'entrepl'ise ; 

d) les ayants es.use et successeurs à tous titres du 
ma!tre de l'ouvrage, seront tenus solidairement et indi 
visiblement vis à vis des copropriétaires, des obligations 
contractées envers l'entrepriso. 

L& cessatim1 de l'activité · · "· , cohstructeur, 
quollo qu'en soit la cause, ne mettra pas fin au cont~at 
d'entreprise ; ses ayants droit, ayants eause et succes 
seurs à tous titres devront prendre les me.sures né ces sa.i 
res pour assurer l'exécution du contrat. 

J'Am~N'të. 
Len acquéreurs d'un bien privatif vc:rseront à 

.. t le 
montant du contrat de vente des pa1•ties pri witj_ ves et com ... 
munes, conclu entre eux, au fur et~ mesure de 1•avance 
ment des travaux et suivant 1 'échellè des paiementr:: pré vue 
dans l'acte de vente. 

Les ver aement s appiüés sont eY.igibles dans la quin .. 
anine de leur cxiblbillt~ ; toutes sommes nppeldes seront 
p.roducti vo s de plein droit et sans rilise ~n demeure, jus ... 
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qu'au paiement intégral, d'un int1.h•êt au taux de sept pour 
bént l'an, net de tous impôts, ~ans préjudice à toutes 
inscript!ons hypothécaires que la société con~tructrice 
sera autorisée à requérir sur les quotités àe terrain ap 
partenant au propriétaire défaillant, et ~ur ce qui sera 
venu s•y incorporer par voie d'accession. 

RECRf.lJ:IONS . . _......,,, 

Le s réceptions seront 'fni tés p3T 1 'a!'chi tee te de 11 im• 
meuble, en présence du ou des délégués des copropriétai 
res, pour les p,'.=lrties communes ôt en présence du proJi>rié 
te.ire pour l!!s perties privatives. 

La réception définitive devra être effectuée da~s 
les s;tx mois, au pl.us tard, de la :réception provisoire D 

L'occupation des biens privatifs ne pourra se faire 
avant La rôcoptian provisoire de ceUJ(•ci, saur à l' acqué ... 
reur de dégag~r l'architecte it 

J ûe toute responsab:Ui té., 
pour troubles de jouissance ou autr-e s o 

CettG" occupation prématuréo vaudrn, de plain droit, 
acc~ptation pure et sim~le ·de la réception provisoire, 
sauf' convention contraire ot préalable à•1•occupation. 

Ne pourront être considérés com..ine entravant une ré 
ception, la n6cessité de_retouches à l'un àu à l'autro 
élémant, ou le fait q_ue les isssais de chnuffage doivent 
êtl·o postposés à uno saison plu□ favorable pour être pro 
bants ; la réception défini ti v~ uniquement ~m ce qui con 
cerne l'installation de chauffage, ne se fera donc qu'après 
preuve dG son ben fonctionnement, sans que cette clause 
puisse permettra aux acquéreurs de biens privatifs dans 
la RE8 ID ENCE- MONTESQUIEU de retârder l'exécution de leurs 
engagements pécuniers via à vis de 

Tous travaux de peintures intérieures et da décoration 
de murs· et plafonds, effectués par la. pattie acq_uéreuse det 
biens pr:tvatif!:l, en suppl.éme nt de ceux faisant partie du 
contrat d'entreprlse, à charge de l'entrepreneur général, 
doivent êtx•e envisagés par celle-ci comme une mise en 
~tat d'habitabilit~ de ses locaux, faite h ses frais et 
risques .. 

Au moment de la mise h disposition de ces locaux, les 
divers matériau,~ employés n'ont pas encore subi leur re- 



trait normal ou le tas~m.ont du bâtiment. En outre, ils 
sont soumis à des pth•iode-s de séchage n.ccélé1~é ou de 
cbaurf'age o Il est donc riorma.L que diis fis sures d •enduits 
$Oient consta,técs, après un laps de t emps plus ou moins 
long. A la réc~ption ·définitive, ces fissures sont corri 
g~es par le constructetir. 

Toutefois, la restauration des peintures, y compris 
les plafonds et papiors peints, faits supplémentairt?mant 
par la partie acquér-euse de biens privatifs P ne peut être 
mise à charge du constructe-ur. lors de cette réception 
définitive. Il est donc _conseillé aux futurs ncquér~mrs 
de ne pas s'engager dans des trava.tù< coûteux de décora .. 
tian avant la réception dôfin1t1ve. 

Pour le cas nù des 1•etouches dovraient être faites, 
le procès-verbEJ.1 de. réception définitive sera remplacé 
pur un procès-verb$l 'da réception provisoire, mentionnant 
les manquants et la récç;ption définiti VIJ sera acquise pat• 
l 'e.xécution aol"recte des travaux resta.rit à fi.ffectuer, ce 
dont l'architecte d.rassera le constat. Les i'rais d'aaaè 
chament et de chauffage accéléré dans ce but, sont à 
charge de la société constructrice. 

Dès la mise à disposition d ;tin appartero.ent, les frais 
ü~ chauffage seront !'épartis au prorata dos quot.itos af 
i'érentes à chaque bien privatif' • 

. PARA.GBA mœ ~- 
ENaA--oEMENir :QE .. VE.t:1DJ1iJ :- Mi\NRAI 

L'intention commune des parties aux présentes étant 
que la RESIDENCE MONTESQUIEU soit ~difiée sous le régime 
de la d.1 vision -horizontale de la propriété, en vue de lll 
réalisat;ton év.entuelle de tbut ou piirtie des emplacements 
pour voitures, appartements et bureau constitutifs de cet ... 
te Résidence, ot qui comporteront chacun une quotité dé 
terminée ci-avant des parties communes de 1" immeuble et 
notamment du terrain qui lu.:i. sert d'assise, les compa- 
r-an+s de prom1.ère et de deu:xième par t aux présentes pren 
nent l'un et l'autre, l'engagement de vendre, au:.<" fu- 
turs acqu6reurs des propri,tds privatives dans ln dite 
R6sid~nce, sur la base de trois crrnt quatre vingt-six francs 
quar-anüa-deux centimes le dix millième t les quotités a,f ... 
:férentes à ces propriétés pr1 vati ves dans le terrn.:tn dont 



A cet effet, Monsieur 
pour manda t af.re s spéciaux : 

d~clare constituer 

avec pouvoir d'agir conjointement ou séparément .. 
Auxquels 11 donne pouvoir de, pour lui et en son 

nom: 
vmmRE, à telles persannau, moyennant les prix et 

sous les ch~rgeo, clauses et conditions que les manda 
taires ~viseront, par quotités indivises, le terrain 
sis à LIEGE, Quai Marcellis, numéro 33, cad~stré section 
C numéro 23 I/Y/2, d'une superftcie de deux cent trente 
cinq m~tres carr~s. 

Fller les époques d'entrée ~n. jo~is~ance et dê paie 
ment du pri,< ; re.qcvo1r J.es pri.½ en principnl, intérêts 
et a cces soires; en donner quittance avec ou sans subro 
gation ; déléguer tout ou partV? de s pri}( de vente aux 
créanciero inscrits, pr&ndre tous. arrangements avec ceux 
ci; accepter des ac~uéreurs ou adjud~cataires, toutes 
garanties tant mobilières. qu'immobilières. 

Avant comme après paiement, avec ou sans paiement, 
donner mainlevée avec renonciation à tous d:."oits réels 
et d'hypothèque, y compris l'action résolutoire 9t 
consenii~ la radi~tion enti~re et dtfinitive de toutes 

. 1nsqription$ prises d'office ou conventionnellement, 
et, en tout état de cause, dispenser le Conservat~ur 
dos Hypothèques compétent de prendre inscription cl'of- 
f i ce • ~ ;°'" \¼~~ hru.h.r.,. 'tt.. c-ol.,(, t·~ ~ d-... .Q ·,;,c.t &.; 1&v.e ~IN\ u. c.t o-u-\\t....Ct 

~ ,BA PHE X. I 
.. J-3.E}IONClAT:tOli A ACS:filgf>ION. 

•Tous les copropriétaires de la RESIDENCE MONTESQUIEU 
devront af'firmer leur pa..rfa.1t accord pour se céder mu 
tuellement et réaiproqttement le droit. d'accessi0n immo .... 
b:t.J.ière. 

Cl': droit vise tout ce qui ne se/rapporte pas, pour 
chacun de::i coproprlétalr$s, am< nppartemeints, bureau, 
emp'l.aceraerrt s pour voitures et caves dont il se réserve 
l'anti~re et exclusive propri~t6 et au~ quotit6s off~ 
rentes t1 ce s bi~ns dan~ J.es r),n•ties communes b. l'en- 
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semble de 111mmeub1G~ 
Cotte renonciation cnti-a1nC:J, par voie de conséquence, 

la. division .de la f,tECHDENCE ~101'1'H'.SQDTEU en parties côm 
munes ou d 'usag~ général 2, • 1' ensemble de 1 'immeuble et 
en parties pri~atives~ 

La-cession dont s'agit, indispe11.sable pour donner 
à la di vision de 1; imovnible sa base légale, est faite à 
titre onéreux pour chacùn, moyenna.nt cession réciproque 
des droits .des autres propriétaires. 

t>ARA,g,BAW XI,;· 
HXPOT}JEQ Ufi:_jnVEw.rum LI& 

Si, au· cours de la cons truc tf.on , un acquéreur de bien 
privatif contractait un emprunt hypothécaire et donnait 
en garrmtie le bien acquis par lui privativement avec les 
q,uotités des partiea communes y afférentes, il devra 8tre 
stipulé dans l'aote d'emprunt que le!l fonds provenant du 
p.vêt'devx>ont servir exclusivement ~t à due concurrenco, 
au paiement de toutes sommes dues pour la construction, 
et il devra Gn êt~e donné délôgation à 

Celle-ci sera 
autorisée à recevoir directement les fonds alloués à l'em 
prunt~ur, au rur et~à mesure des exigibilités .. La société 
constructrice devra- ai'i"êcter ces versements au paiement 
des travau:x ef..f'ectués ou à effectuer pour le dit emprun 
teur, à l'exception toutefoi~ du scl.de du pr1Y. du contrat 
de ven te, qui sera -payable lors de la réception provisoir~ 
ou postérieurement, conrormément aux ~tipula tions de 
l'acte quthontique de vente. 

PIŒAGRAPI·rn; XI!I 
SJJ;RV lT.UDES 

I. ·1,aocèm des emplacements pour voitures du sous 
sol s·'effeètucra par la cour-aire d~ manoeuvre de la Ré 
sidence ,Albert Premier, 3!-32 Quai M~rcellis, à Liège, 
en exécution d'une servitude.réelle d.e passage consti 
tuée pàr acte avenu devant Maitre Jacques Wauthier, 

.n~taire h Li~gc, substituant Maître Pièrre Braas, no 
tairci à Liège, em~ché légalement, le· premier juS.n mil 
neuf cent soixante-six, sous réserve~ dllacceptation dans 
le .délai d'un mois par Monsieur -- ·--- · ·-- - ·-, comparant de 
premi~re part ; servitude~ const 1er dans les termes 
sui vant s 1 
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•~ous les copropri~taires de la R6aidence ~lb~rt 
11'Prer!lior· t comp,:trants d ju:ne part, ont déclaré constl tuer 
"uns servitttde réelle de pas sage sur 1-$ cour-aire de :n.9. 
"neeuvr e des ga.rages de la Résidence illb0rt ?ramiet•, au 
11prof:i.t des sL"'<' emplacements pour voitures à créer en 
••sous-sol de 1•.im.meuble 'Voisin, coté numéro 33, Quai Mar 
"aellis, et permettant l'accès des voitures et dG leur 
t"/conducteur de la rué Léon Frédéricq aux dits ampla.cements 
"pour voitures. 

"La constitution de cette servitude est suhordonnée 
"aux condl t1ons essentielles suivantes, sans l'acceptation. 
"desqu~lles élle n•aura.:tt pti\S ôté consentie et sans l'~.xé- 
11cu.tion deuquo Ll.o s ello ne serait pas· maintenue : 

1°) Les six emplacements pour voituras à construira 
"dans li:1 sous-sol de la Résidence Montesquiou• ne pourror:.t 
"jamais être r-iu.-. 1à. nr-onr:tét~ df!! nror;~t1:1ta1re~:. de la Rési 
"dence ,\lbér-t Premier• q_ui na pour-r-ont 'Lea revendre ou les 
"céder à. titre gratuit ou onéz-euz 9 qu'à. des, propriétaires 
"de La Résidence Albert Premier, avec la même obligation .. 
"Ils na pourront êtr,s ali6m~s, donnés, ,légués, cédés, ou 
"attribués, qu'avec un appartement ou bureau de la Rési 
"dence Albert Premier, sauf dans lê cas où l'acqu~rour0 

"le ôona tairG, le légataire, le cessirmnairo ou l 'attribu 
ntaire sara.it déjà lui-même propriétuire d •un appar tement 
"ou bureau dans la di.te Résidence Albert Premier. 

2 °) La porte donnant. communication entre le garage 
"comm.un de la Résidence Montesquieu t et le dégagement du 
"sous-sol de cet immeuble, sèra fermée à clef et cette 
•1dE~rriière détenue par le syndic de cet imra~uble ; 11 ne 
'1pou.t'ra êtrE.J fait usage de cette porte qu'en ·cas d'absolue 
•1nécessit0. T::mtcfois, le ou les occupants da l 1 immeuble 
•~ésidence Montesqtlieu, sin 33, Quai Marcellis à Liège, qui 
"s0raient locataires d'Uri emplacement pour vo1tW:cs au sous 
"sol de cet immeuble, pourront détcndœ égaleme'nt une clef 
"de cette porte, mais Uniq~cment pour leur permettie l'ac 
"cès soit de l'immeuble au garage, sait du garage à l'im• 
"meubl.e , 0 t non pour sortir à pied de l'immeuble ou y r0n 
"tre1· par ln cour de la Hésiclence !\lb"rt PrE!:lmier .. 

3°) Pour la circulation sur la servitude de passage, 
1111 a cr-a .établi une priorit<~ absolue nu prof.lt d0~ voitures 
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"garant dans les garages d e la R~s:l.dence Albert Premier, 
"on. sorte que, en cas Œ'o.corochage, l'usager des eraplace!f 
0ments potll"' voitures de l'immeuble vbisin sera présumé 
në"tre arr tort o Il est, én outir'e , expressément prévu qua 
"le syndic de La Résidence Albert Premier aura le droit 
"da f,?.ire enlevar, aux :f.ra.is du corrtr evenant , . tout vé.hi 
"cule stat;tonnant sur la s~rvitude dè passage dont s•agit 
"aux présentes, de m~ma d'ailleurs que sur toute partie 
"de la cour da la Résidence Albert Premier. 

4°) Cette tiervitùda exi□tera aussi longtemps que 
"subsisterqnt les emplacements pou1• voi t~res du sous-sol 
"de l'immeuble voisin, soit en leur· forme actu~ll~, soit 
"en toute autre à in;mè déstination. 

5°) Les frais d'entrétien de l'aire de lllD.noeuvre de la 
"Résîdence Albai-t Prem1èr et, a' 11 y a lieu, du renouvelle ... 

· "rMnt ul, térieut de son rev8temant, incomberont à ecnoue 
":rance de s:Lx/dÙ:-huitièines aux propriétaires de s six 
"emplacements au profit desq_ueîs 1a s~'rvitude a été con 
"santie • les douze/di:x-hui ti~rrtca l'estants devant Gtre 
•>allp.portés par les propl"iétaires des garages de la dite 
11rl~S1dance Albert Premièr,, au prorata des quotités dans 
•i1~:rn partil!ls communes de la. rés:tdenca, rattachées aux 

•zu ts ~a.rages. 
•icette servitude t:,st consentâe moyennant la· charge 

11d'entreticm c1-desemJ st·ipulée et moyennant le p!':1.x de 
"mille francs I revenant aux eompar anbs de p.remièrê pa~t, 
11dans la,proportion de leurs droits clans les psrties c~m 
"munes-de la Résidence.-" 

Lès è~nditions et modalités dè la présente servitude 
sèroht imposées à tous les copropriétaires actuels et 
f'u-turs de biens priva tirs dans ln RESIDENCE MONTESQUIEU, 
qui, par le fait do leur achat, seront subrogés ù tous 
les. droits et obli'gtitions en dérivant et tenus de les 1m 
pos0r' à tous oe~sionnaires·de leurs droits. 

L'offre 'de constitution de serv;I.tude qui p1•~foède a été 
acc~ptéa par 

bériéf'iciaira p&rtioll.e de la renonciation 
au droit d'àcces~ion, en l'ctctè susdit du premier juin 
mil neuf cerit soixante-six, êt par Hon sieur 
p1•opriétaire 'du sol 5 par ncte avenu devant ~, . .ttré Jacques 
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Wa.ilthier, notaire ù Liège i, en date du seizo juin mil 
nt-tuf cent soixante-six ; le tout tr-ansc:rit au premier 
bur e au des hypothèques à Liège, le vingt-sept juin mil 

neuf cent soixante-six, volume 1747 num~ro 12, 

II., L9. ter·rasae ptivative du onzième étage est gre 
vée d'une servitude réelle et perpétuelle d '()ccès pour. 
le placement et lo mam.ement des potences amovibles Lors 
des emménagements et déménagements dans l 'irn.meuble • 

.f,ê~;\OH~~ !IY, 
~!!JI _.,P..lt.~Ol$Pa,ll?~~ 

Réitérant leur volonté commune que chacune des pro- 
priétés privativeo avec les locaux en sous-sol en dépen 
dant, dont se composera lt;i. RES II>E;NCE MONTESQUIEU forme 
une propriété p:riva.tive distincte, dont il puiase être 
disposé séparément_, à. titre gratlfit on onér-eux , les par 
ties comparanbae aux présentes ont é~abli et dé posent 
pour gtre annexé au préser.i.t acte, avec lequel iJ. ne for 
mera qu'un tout , lo Règlement Général de copropriété 
de la Résidence. 

Ce r~glement da copropri6tl comporte i , 
lo Le statut de l'immeuble, qui règle la d.ivisiorJ. de 

la propriété, l'entretien, la conservation, et éventuelleM 
ment la trnns.form9.ti.~n ou, en cas de sinistr(l, La rocons 
t~uct1on de tout ou partie de l'immeuble. 

Ses dispositions et les servitudes ~ui peuvent ~n dé 
couler, sont imposées à tous les copropriétaires t::1nt pré 
sents que futurs, et ne ~ont susceptibles de modifications 
que du consent caent unanime des copropriét:Jires. 

Ce statut sera., du rest€, opposable à tous par sa 
tDanacription ù la conservation des hypothèques ; 

2., Le règlqment d'ordre intGrieur, relatif à. la jouis 
sancô de l'immauble et aux détnils de la vie en oommuno 

Ce règlement d'o1~dl--e intérieur n'est pas de statut 
réel mais sera obligatoiremant imposé à tous ceux qui 
deviendront par la suttp, titula~ea d1un droit do pro .... 
priété ou de jouissance sur une par t Le de l'immeuble. IL 
est susceptible de modifications dans les conditions 
qu'il déterm.:l.nl'h 

PAfü\Gl~APP.;E: XV 
DIVERS -~ ...... 
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A) lï11ù.Jê : L6s frais, droits et honoz-a i.r-es aff6rerits 
à l'acto de basa prop:i:•el'!lent dit, sont f:t:xés à six francs 
cf nquarite centimes par di.X millième dans 1 'imm.eubl~, 
tnnt pour les app:1rtements quo pour le bureau et les em 
placements pour voitur(rn. 

Ces frais constituent la première charge commune dE:G 

copropriétairês. Ils seront ropa1,tin entre eux j au prorata 
du nombre do di.X millièmes possédés par chacun d'eux dnns 
la Résidence o 

B) ELl/:,QflQN, ~-ffi DOliJI!,:_I~. : Pour l'exêcuti.on des pré ... 
sentea , les c~mpa1•ants font élect.ion d0 domicile en l'étude 
de Maître Pier11e BRAJ\.t;, dtftenteur de la :minute du présent 
acte. 

C) ·l)lBllli,'1-îSll: .D1DH:lC,'Rie,a!,J:QN D'OFFIC,E : Monsieur la Con 
servateur des 11Ypothèq_uas _·eompéten~. est èxpreesément dis .. 
pensé <le prendre in$c~1ptiop. d'office de quelque chef 
quo oe aoit lotls q.e la transcription des nrésentes o 

. D) ISTAT CJ~I,k : Le nota.ire . sousaf.gné certifie a voit• 
_identifié les co11+parants awc présent~s au vu des docu 
ments prescrits _pa~. La · loio 

E· )_ .DEC ~A;J;J,Qt~ POJ.[~ JA PERC~n:YJ: ;&ON :Pf,~ Dn 0IT8. P.!EllffiÊL• 
.Q,.l~~E:ME!Jt i Lo notaire soussigné déclare a voir donné leo- 

. ture aux parties d.e l'article 203 du Code des droits d'en- 
1•eg:tstrement' • Les po.rties ·d~clarent que les trë1vaux da 
construction de. la RES!DENCR M0NT11:s,~UIEU n'avaient pas en 
core d~butés lors da la renonciation tacito au droit 
d'accession iramobi~ière néces~a.ire pour l'introduction 
au nom de la société" de pergonnes à responsabilité limitée 
SOBLIM0, d'une _demande d,'aut.orisa~ion de b~tir .. 

DON+, AQîE : F~it et passé à L:iège,, en 1-'étude. 
!,ecture fa.ite, les pe.t't,ies. ont signé ains1 tfU& nous, 

nota.ireo 

Enregistré à UÈGE 4, laA~~ AJU: 

Vol.1Jt1, Fol. l/1, -rJse~-~ rôl~~renvol. 
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ANNJ<JXg A L'ACTE DE BùSE DE LA RESIDENCf~ MON'.rESQUJEU 
Qua:t Marcellis, numéro 33 à r.mC'rE 

--------------------------------------------------- 

Premier feuillet 
simple. 

REGL.F.MENT j'!fili.ERAr.,_ DE ÇQE!!Qt~ !,E'X11) 
CI-JA P t?,EE 1,__::J!X POSE .. OEiJEH~ 

A.t.~m. • - F 8.i san t us age de la f aeuï, té pré i/Ue par 
1 i ar·t:tcle 577 bis du Code ci vil (loi du hult ju ll.ei1 mil 
neuf cent vj.ngt ... qw1tre), les parties compa:r.-antes à l'act0 
de base, agissant au nom ~es futu:NJ co~opri?t~11•es, ont 
établi ~:1.r1si qu~11. suit, 13 Rt~~lernen't Général de Cop:ro 
px•iété de la REl31DENcg MONl1ESQ11mu~ l:>Ôglant tout ce qu:.t 
concerne la ,tt v:t.sion du cot0.ple:xe, la eonsel"Vation, 1 '®n- 
tretien1 1 'usage, la j ouras anc et la eeonstrt1ct:1on 6vor! 
tue11e a.e 1' immeuble, alns1 que tout ce qut concerna la 
Vie en eomlllUtlo 

Ce Règlement est composé du statut réal de l'immeublo 
et du Règlement di, ordre intérienr .. 

· Par le seul fait da Paequisit:ton on d.e lJ1um1ga d~un 
appartemer.i.t, d'un bu:i:•eau ou. d'un emplacement pour voiture, 
les prop:r.iét0.1Tes, usufl:•uitieN19 usagers 11 leurs ayants 
droit et ayants cause, prennent l'engagement de se con:t.'or 
mer à toutes .se s clauses et conditions o 

B.) S~ATU: ].EEL.)~ ~.JHMGUBI.vl " 
Ses d sposi tions et Las servitudes qu1. peuvent en re 

su1ter1 s'1.mpos0nt en tant que statut x-ael à tous los _pro 
pr>ièta1res ou titula:1:rea de droits réêls, actuels ou futurs o 

Elles seront opposables aux tier ... , p.u:r• la fait da lam:1 
transcription au bureau des hypcth(Jq_Ue!!l eom~tœnt.. · 

Elles sont immi1ables ù clofant d" accord unanime des 
copropriétaire~. 

b) HEGLBNENT l)'ORDRE_lm1rmmUR 
Il ës~t;-ënôût~t'6, ·~tiilifi tin rb°glement cP ordre ,.nté 

l"iellr, dans. 10 but de >1~S~1r tout ce qui se rapporte à la 
jouissance du complexe in.unob:1.l.ier et aux détails de la via 
an. e onmuns 

Ce Règl8ment n'est pa s de statut réol et est suscep 
tible de modifications dans les conditions qu~il :Y.ndiq_ua., 
Cas modifica t1.ons na sont pas soumise a à la t1~arnrn17lption, 
mat s dev:i:·ont êia.~e Lmpoaée s par tous les eédant.s de droits 
de p~i?opr:tété ou de Jouismrnea de tout ou pa:-rtie du complexe 
immobiliel" .. 

CHAPlï!1E !1. - ST.A'.l'U1r TŒEL D~ ,, MMZUBLE 
m~c.:.Il]î{l ---m]1~1~T. E, ~' c, . j'i5Ifï)~~r:u: nmrv:r~ 
Arj;½s;rJ,2~~ .. - ï:a' dascript on do la Hl:::;:, r:'ffi;-e {:fôNTb.:.1- 

QUil~ifâs · fai·r,e f>: l'acte de base, o.uq_uel 11 rm ost réf'él"611 
~. Q.12.o"• Le, Résic1ence MON':CESCJ'O'mU co1;1po11.:0 dos 

pa.:r.t:i.as pr1vat1vras ou privô~;s don-t eh:;.2.qua propr.•1eta1ra aura 
la proprlé't:0 exclus1.ve, et de}l p1:n•tics communes dont la 
p!'oprié•bé appa1't· .ein.d..ra :tndiv:Lnémen1; à tous les coproprHitai- 
ras, ehn.cun pour un,-, f.':r.uct:lon o , • . 

Les _parties pr:1.vées r:iont dénommées üppa.:rtemerl'ts !"t11üd0n ... 
t:l.els, buriatm omplacer'.H:ints poux· voituro:i et cayes_ .. 

L\~•:t;.1~ ti.t.o ~1:ous lss copl"Opriétniro~1 d.e .ln Rési 
dence-M0li1'ESQUIEÎÎ se cèdent 1m.,tuolle111en-t ~t réc:tpx•oquam(,mt 
10 d:ro:t.t di;aecess1.on inJIDobil.H}r..e, .~ou:r donne. t la o,iv1t;1ori 
da 1'1mmêu.ble sa base légal®. 

Ce drolt vise tout c~ qui ne S'9 rapporte pa9 pour cbf,;1, ... 
ctm dos copt•ops.•i~ 'tlll'.i:"os, a l ~ar>pE).r."Gem..orrt, bUi'®au ou orapl ct:i ... 
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f..,ilan mil rre n f' cent s oI.xa nt e a Lx, le ving·t-six juillet. 

Par devant Maître Piorre BRAAS 'Î no t a Lr e à Liage;> 
ONT COM.PARU 8 

1/ - -- -· · ···•RE 0 

- ...... c-·• 

--·- -- - )1 

t.. l. 'f n~ ,.-7- 

Iai reprjsant~ par Monsieur 

de maur-an t à 
oution des pouvoira lui oont,r~a en l1aota da base do la 

Ré e Ld an ce MONTESQUIEU0 av e nu d ev an t le notaire e oua s Lgné , 

le vingt neuf juin nul neut' cent uoixante ~ix0 transc~it 

au premier bureau de s Hypo i:hàquea à. Liège O la oinq juil la 1'i; 
euivant0 ~@lume 17190 num,ro 4. 
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lai repr6•entfe t 0 Monsieur 
... - -· .-:,n,,~ f; 

, • I 
J /) 

Laaquc~l• compa r-an t a 9 rep:réet.i,ntés comme d L t est ont ex= 
posô 8 

Q.ufJuine arreur rua té riel le au est glis::t.:~@ dans la ra parti·,. 
tion de a quotités a.f.féremtea aux parties, commune a à 11 eneeo1,., 
ble da la Ré a Lde n oe M0~1'lùSQ'UIElU J en «:1onet:ruction sur un 

1ar,:-ain als à Liàge;i Q.uai Ha.rce.llis,) '.)J,) (ladat1t:r6 ae e e Lon 

On num6ro 2Jl/Y/2 d~une superficie da doux cent trente 
ainq mbtraa oarr6s~ les 6tagoe deux à dix 1nclu~ ayant ,,6 



comptés pour dix niv0a1.Jx0 au lieu de neufo 
Qu~ il importe de reoti.fier cette err0ur purement mato,= 

d,e:l.le de 1'1acite d e base de la Ré a Lde n ce MONTESQU.IEUo 

Ce~i exposé~ lee oomparants ont déclaré fixer oo1ll.lJMI 

suit les quotités dans les parties communes de la dite 
RJs1denoe0 rattach6ae à ch~cun dea biens privatif• la 
conati tua11t s 

l ohaoun des &mplawements pour voitures d.ane le garage 

du eou11:.iol:_, 0@rr~spondent cent ûngt et un/dix-.,..,IQillH,mes 
solt au total aept cen t vingt=six/di;,c millièmes s 726 
A ~haaun dee emplacements pour voitu~ee dans 8 

le garage du rez=de=~hauseée0 correspondent ~ents 

vingt et un/ d:lX•=m.illièmea O eoi t au total sept 8 

cent vingt-six/ dix millièmes 8 72 6 
Au bu~eau du premier étage correspondront mille 

quatre cent cinquante neuf/ dix~MAllièrues a lo4~9 
A ~haoun de■ apparten~nts de• ftaga■ deux à dix 

inclue correspondront sept cent vingt=huit/dix= g 

millième a 1) soit au total aix mille cinq cent oin= 
quante deux/di.x=ni.11.l!ièrnas 8 6,_. 552 

A 1°e.ppartemant du onzièma 6tage correapondron1t 

cinq cent trente sept/ dix =millièruea ,L._,lJ.l.. .... ~ 
T0TAL8 dix m.illa/dix=millièmes slOoOOO 

DONT ACTE 

F~it et paseé à Liège, an 1° Etudeo 

L~cture faite0 les ~ompar8nta ~epréeantJs ~0ltW18 di~ es~ 
o n t signé ave e l.e Notaire, 
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